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REPUBLÏOUi' POPULT.IRE DU BENIN

PRESIDENCE DB LA REPUBLIOUE

VU l. rordonnance no77-32 du
Loi Fondarnental-e de la R
0O'l du J Février 198, Su

DECRET NoBJ-1 1O du J1 Iviars 198f

1

entendu en sa

portant fixation des modalités de
liquidation de 1a Société Naiionale
pour le Développement des Ressources
Anlmales ( SODEFTA)'.

Le Présj.dent de 1a République,
Chef de ItEtat, Présldent du
Conseil Executlf National ,

9S
épu
i1

:ù
eptembre 1977 portant promulgation de Ia
bllque Popul4ire dU Bénin et 1.a Lo1 noBJ-taComplètée; s ;-"

1eD
écutif

VU
Ex

VU

écret. nD82-441 du J0 Décembee .1 982 portant campositlon du ConseilNational et de son Comité Permanent i '

1e Décret no8l-55 du 18 Févrler 1983 portant création du Comité Nati-onal de suivi de l texécutlon des décisions d.e l-a session conjointedu comité central du Parti de Ia Révolution popul aire du Béitn etdu conseil Erécutlf Natlonal relatlve à la r"estiuôturati on dès ùr-treprises Publiqueset Serni-Publiques. :

Le Comité Permanent du Conseil Exécutif Nationaf
séance du 2f Mars 19Bl

Et ECRElE

ARTICLE 1er .- En exé cut
Ia mise en oeuvre des dépar 1a session Conjointe
nal réunie du '1 9 au 22 A
pour Ie Développement deles conditions .et modali

des directives de 1a
ons re structurati on s
Comité Central et du

1982 la Ll quidati on
6sources -A,nima1es do

plicatlve sur
repri.ses prises
Exécutif Natio-

ociété Nationafe
effectuée selon

ion
cisi
du

Note Ex
des Ert
Cons e11
delaS

it être
vri 1
sRe
tés déterminées par le présent décret.

ARTICLE 2.- Le Directeur Généra
pèmênt-Ee s liessources Animafestion de sefvice au Directur Gén
Arabe Libyenne (SneLI )

1de La Société Natlonale pour 1e Dévelop.-
Êesse ses fonctions à Ia dâte de passa -
éraI de la Société /rgro-Anlmâle Bénino-

La Llquldation de 1a Soeiété Nationale pour 1e Développementdes Ressources Anima]es se fera à compter du jour dè passation de- lervice
La responsabllllté du Dlrecteur Générerf de la Soclété Nati-onale pour 1e Développement des Ressources Animales pour les opérationslnhérentes à ta gestiôn demeurera engagée jusqu'à f ' àrrêt- déftài tif et

+'approbation par 1es autorltés de tutelle des comptes de ra société-Nationale .pour 1e Développement des Ressources Ànimal-es pour liexerci-ce concerné par sa gestion. 1



-2
ARTICLE J.- Le Direvteur Généra1 de
pemenf, dês Ressoureces Anlmales doi
vocation du llquidateur pour 1es besoins de service. 11 en est de mêmepour toute persônne dont Ia compétence 1ui est nécessaire pour 1r accom-
plissement de }a mlsslon.

fa Société Nationale pour 1e Déve1op-
t répondre à tout Homent à toute con-

ARTICLE 4.- Le Chef-Comptable reste dans
âféü?Ï?fectation, nl èumuler cette fonc
fin de 1a Llquidatlon.

fa
ti

Société et ne peut recevoir
on avec dr autres jusqurà }a

Bénino-Arabe Libyenne en
e service du Directeur Géné-
ement des Ressources Ànima-
Animale Bénino-Àrabe I.ibyen-
-ArêL,ê Llbvenne est tenr re
.rL s précédcmmorr-t s ousci.it--,-
nt des Ressoureces Animal-es
obifisations rçues.

ryE-8.- Les valeurs immobifisées de La Société Nationale pour 1e
Développement des Ressources Animales seront transférées ccnrne dotation
de
ple
ra1
1es
ne.
dra
par
ave

ssure
1aS

c des

ale
nd
ODD
fO-
in.'
ntu

l rEta
ine p
del
auD
Tout

Décr
stre
seE
Seml
Pêch

t Bénj.nois à !-a Société Agro-Anim
ropriété à la date de la passatio
a Soclété Nationa!-e pour 1e Déve1
irecteur Généra1 de 1a Société Ag
efois 1a Société Agro-Aninrale Bén
r lrexécution des eagigemcnts .évc
oolété Nationale pour Ie Développ
tiers quant à lrutifisation des

eme
imm

Un lnventaire descriptipar Ia Société Agro-Animale Bénino-1rr
Comité National d.e suivl créé par le
Ledi.t inventaire sera adressé au l,lini
P1an, de Ia Statistique et de J_tAnaly
pection des Entreprises Publi.ques et
Fermes drEtat, de l lElevage et de Ia

.f de
abe

, ce.s lmmobili sati ons s era étab1i
Libyenne avec f I assistance du
et 83-55 du 18 Févrieî 1963.
des Finances, au i'iinistre du

conomique, au Minlstre de lrIns-
-Publiqueq, au Ministre des
e et au Ministre rlu Commerce.

TTCLE 6.- L
responsa 11it
antéri eumemen
ces Animales
passation de

e Dével
iété Ag
Sociét

iaite
s, llen

Soclété Agro-Animale l3énino-Arabe Llbyenne assurera la
de 1réxécutlon compl-ète des contrats ôommerciaux concl_uspar 1a Société Nationale pour 1e.Dévêloppemnt des Ressouret non exécutés oü en cours drèxécution à 1a d.ate de Ia

èrvlce par 1e Di.recteur Généra1 de-1a Société Nationale
ppement des Ressources Animal-es au Dlrecteur Généha1 de
o-Animales Bénlno-Àfabe Ll.byenne à conditlon toutefois
Nati.onale pour 1e Développernent des Ressources Ânimales

desdlts contrats alnsi que 1e cas échéant Ie
ou réalisées à cette même date en vue

t1
Sd
de

en fournissant dans cha-
es clauses et conditions
ispositions dcl jà prises
]-eur exécuti on

pour 1
1a Soc
que Ia
l-es lu
que ca

â

(,

e

o

xpressement notifiés à cette da
semble des documents détermi,nan

êRTrcLE 7.- Le Liquldateur représentc -l-a société Nationafe pour 1e Déve-
loppement des Ressources Anlmales ;. iI est investi des pourvoirs 1es plus
étendus pour réaliser lractif. 11 est habillté à payer ies créanciers etest autorisé .à continuer les affaires en cours ou en engzger cle nouÿel-1es pour l-es besoins de Liquldation de 1a soclété Natioàaîe pour le-béve-
loppement des Ressources Animales.

Le llquldateùr perSoit'e'n plus dé.s'ori salaire i.nd.iciairê ,

une prlme de liquldatlon égale à un pour cent (tÿ6) du montant deg créan-ces effectlvement recouvrées

_ L3 6épense résultant du versement au liquidateur d rune pri-
me de un pour cent (tyi) et du pa5-ement des salaires ei accessoires duchef comptable de la soclété Nàtionale pour 1e Développement des Reour-
ces AnimâIes en cours de llquldation..seia inputée au ààmpte de 1a liqui-
dati on .
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ARTICLE 8.- Dès sa
au e onff,é Nati- onal-
Ce rappôft porte su
1e pour 1e Développ

ARTICLE 9.- Le li ci

ARTICLE '1 0.- En fin de liquidation, 1
EFféF.n-€n vl gueur, f "l r e âppr à""À"' f "et demander la radiation de fa Sociüt
des Ressources ./rninâl-es du régistre d

e1
éN
UC

a

iquidateur doit, conformémenû aux
omptes de liqui.dationt 1es publier
ational.e pour Ie Développemènt
ommerce.

+RTl:cLE=11.- Le rapport du liquidateur qui sera soumis au conseil ExécutifNarlonar.pour approbation, après avis du comité National pour doit êtreass-orti de propositions cônciètes relatlves à 1tiÀp"iâtioà du malis oudu bonls de llquidation.

nomination, _1e liquldateur doit soumettre drun rapport
de suivi créé par Ie décret 8l-95 drr '18 Février 1981 .r la situation active et passive cie 1a Socifté Natiôna-
ement des Ressources ltnimal-es.

uideiteur doit rendre compte régulièrement au Comité Na-u dÉroulement des opérations de liquldation de'ia Socie.-le Développement des Ressourees Animales. 11 établ_it
.faisant ressorter 1es paiements effectués et 1es re-és ainsi que Ia situatiôn d.es reste à payer et à rÀÀou-

lrlnspection des Entreprises publi.ques et -Semi-
mité Natlonatr de Suivi, le t'{inistre -des. 

Finances:Statistigue et de 1!Analyse IJconomique, Ie
, de lfElevage et de la pêche, 1e Minisire du1a Justice Populaire sont chargés, chacun enxécution du présent décret qui Ëc.râ publié au

ti onal, dê suivi, d
té Natisrale pour
un rappôrt ùensuel
couvrements réafis
verer.

Publiques, Président du
Le Minlstre du P1an, deMlnistre des Ferme's d tEt
Commerce et 1e i,linistre
ce qul 1e voncerne, de f
Journal Officiel .

ARTICLE ,1 2. -Le I,Iinistre

Le Ministre cle
des Entrepri ses
Semi-Publiques,

Par 1e Président de la République,
Chef de 1?Etat, président- du
Consel]- Exécutif National ,

FAIT A COTONOU+ Ie J1 Mars

i,lathi eu KtrIiEKOU

Le lvrinistre de 1r Jnseigne-
ment Supérleur et de 1a

Recherche Scientifique et
pour 1e Ministre des Finan-
ces absent,

de
Co
fa

de
le

1t ïnspectlon
Publiques etr

i

.'" ':.-,' ''.! '
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Le l.Iinistre
Stati s ti que
Ec onomi que
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Le i'iinistre des Fermes cI 'ts-
tatrde lfElevage et de I:L
Pêche et pour Ie Ministre
clu Co,,lm.rce, abp t,

3æs]rer{ AUIOU

Le l,linistre de La Justice
P opul- alr e

I

1..

Fr Aois DOSSOU

AMP].1At1ONS : PR 8 CC dU PRPB 4 SGG 4 ANR 4 CPC 6 SPD 2 MI'EPSEP-,IP-,..
E-lÿlFEEP-luc -l\iJP 24 Autres Ministères 'i 6 Dossier soDERA 4 chambre decommerce 2 DPE-DLC-TNSAE 6 BcP 1 DCCT-ol'tEpr -Gde chanc frGE et ses sec-tions 4 UNB-FASJEP-BN-DAN I SABLI 4 JORPB 1.


